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2012 s’est refermé avec son lot d’évènements. 
En Mai, les Français se sont prononcés favorablement 
pour le changement en portant au plus haut sommet 
de l’Etat, François HOLLANDE. 
Dans notre circonscription, notre député, Christophe 
BOUILLON, a été réélu avec une large majorité au 
second tour. Ce résultat vient récompenser son travail 
de proximité et sa présence sur le terrain fort appréciés 
de tous les élus, y compris à Pavilly.
Pour notre commune, nous avons mis en ligne au 
cours de l’été notre blog, blog de plus en plus visité. 
A la fin de l’été, nous avons dû déplorer la démission 
de notre chef de file Pascal MARCHAL. 
En septembre, Emile ONNIENT nous a rejoints, 
reconstituant ainsi notre groupe de cinq. Nous avons 
poursuivi notre travail pour vous informer, pour donner 
notre avis sur les dossiers et le nombre d’articles parus 
démontre une activité soutenue.
Nous profitons de ce nouveau numéro pour porter 
à votre connaissance une synthèse des articles parus 
dans notre blog ces derniers mois. En effet, nombre 
d’entre vous n’ont pu les consulter faute d’accès à 
Internet.
En 2013, nous continuerons à nous exprimer sur les 
dossiers  municipaux et à faire des propositions dans 
l’intérêt de notre commune.
Bonne lecture à tous. 

Michèle DEMARES, Yannick ROBICHON,  
Patrick DOUILLET, Daniel RENDU, Emile ONNIENT
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En 2013, toujours  
attentifs et disponibles !

Des pavillais dont les enfants 
fréquentent les écoles maternelles 
et primaires expriment régulièrement 
leur mécontentement sur l’organisation 
de vente de tickets de cantine : 
(problème d’approvisionnement de 
tickets, amplitudes horaires inadaptées..). 
Une refonte du système permettrait 
d’apporter un meilleur service aux 
parents. L’utilisation de badges à 
recharger, sur une borne 24h/24 serait 
une piste à explorer. La possibilité de 
paiement sécurisé en ligne sur un site 
internet, votée au Conseil Municipal du 
18 Février, est une première réponse 
pour améliorer ce service

Le panneau d’affichage public qui 
existait à proximité du passage à 
niveau a disparu. A –t-il été dégradé ? 
Si oui, va-t-il être remplacé ? A-t-il été 
volontairement déposé ? Si tel est le 
cas, nous ne pouvons que regretter 
cette décision. En effet, supprimer des 
moyens d’expression libre ne peut 
qu’accroître l’affichage sauvage.  
De plus, ce panneau figure toujours 
sur le site internet de la ville comme 
panneau d’affichage. 

Liberté d’expression

La lettre de vos élus d’oppostion est écrite par nos soins. 
Elle est réalisée par la Fédération PS de Seine-Maritime. 

Ne pas jeter sur la voie publique. 

GROUPE PAVILLY DEMAIN
LA LE T TRE DE VOS ELUS DE L’OPPOSITION

Musique mécanique
Le 5ème Festival International de Musique Mécanique 
à Pavilly. Nous sommes heureux d’avoir participé en 
tant que bénévoles à cette manifestation réussie 
en ce week-end ensoleillé de Septembre. Tous les 
participants ayant collaboré à cette réussite ont été 
chaleureusement remercié. Nous espérons nous 
retrouver pour le 6ème festival en Septembre 2014. 
Nous regrettons de n’avoir été invités qu’en qualité 
de bénévoles par le Comité d’organisation au repas 
de clôture alors que celui-ci était ouvert à tous les 
élus. Un simple oubli ?

           En octobrE

Fermeture de classe
Revenons sur la fermeture de classe à l'école Jean 
Maillard. La Majorité municipale dénonce l'absence 
de changement de politique ! Alors que l'annonce 
de mille postes supplémentaires à la rentrée 2012 
et des recrutements pour celle de 2013 fait bondir 
la Droite ! Drôle de jeu !

                    En novEmbrE

Vandalisme 
Commentaires des Pavillais sur des dégradations 
constatées sur des maisons et voitures des habitants 
de Pavilly.

       En décEmbrE

Pont Mathilde à Rouen
La fermeture du pont Mathilde à Rouen a des 
effets sur la population Pavillaise qui doit se rendre 
ou transiter par Rouen pour le travail, les soins ou 
les examens dans les hôpitaux ou pour d’autres 
activités. Le train est devenu le transport privilégié 
Or, à Pavilly, le stationnement à la gare du fait de 
l’affluence gène la circulation. Des solutions, même 
transitoires dans l'attente de la future gare, doivent 
être trouvées. En 2001, nous avions déjà anticipé 
ces difficultés de stationnement et nous avions le 
projet d’aménagement d’un parking situé sous le 
bassin de rétention, Rue de La Vierge. Ce terrain 
transmis gratuitement par la société « Francelot » 
à la commune de Pavilly a été cédé pour une 
construction pavillonnaire privant ainsi les 

Pavillais d’une possibilité de stationnement qui 
fait maintenant cruellement défaut. Dans notre 
programme de 2007, été prévu la création d’un 
service municipal  pour organiser le covoiturage. 
Il serait bien utile en cette période et pour les 
déplacements en général dans le futur.

       En janviEr

La Présidence du groupe ?
Dans une de ses tribunes et pour la deuxième 
fois la majorité municipale évoque la campagne 
électorale de 2014. Ferait-elle une fixation sur 
cette échéance ? Le prétexte retenu cette fois-ci, 
l’absence de président désigné par notre groupe. 
Effectivement notre tête de liste en 2008, occupait 
cette présidence. Non, nous ne méconnaissons pas 
le règlement des institutions. Cette désignation 
concerne les communes d’au moins 100.000 
habitants. Pas de texte produit à ce jour par la 
Mairie pour invalider notre décision. Aussi, à la suite 
de la démission de notre tête de liste, et après nous 
être concertés, nous avons choisi de ne pas avoir de 
président pour les derniers mois de mandat. Non 
Monsieur le représentant de la liste de la majorité 
municipale ..., pas de tensions internes, pas de refus 
de la hiérarchie, pas de méfiance dans notre groupe 
très soudé, qui siégeait  au complet lors de la séance 
du Conseil Municipal du 18 décembre dernier, alors 
que 25% des élus du groupe majoritaire étaient 
absents. Non, nous ne dissimulons pas une tête 
de liste car le temps de cette désignation n'est pas 
venu.

Election Conseil Municipal d’Enfants
Vendredi 21 Décembre ont eu lieu les élections 
dans les écoles élémentaires de Pavilly. Ce Conseil 
Municipal d'enfants a été créé en 1998 pendant la 
mandature de M. Jean-Claude BATEUX, Maire. Dix 
sept élus de CM1 et douze de CM2 ont reçu leur 
écharpe tricolore en mairie ainsi qu'une mallette 
contenant des documents sur la mission d’élu. C'est 
une excellente initiation à la vie citoyenne locale, à 
la démocratie et l'expérience montre à quel point  
leur mission est pleinement investie. Le groupe 
"Pavilly Demain" qui avait cette fois été invité, leur 
adresse ses félicitations et leur souhaite bonne 
chance pour ce mandat ! 









Si la vie municipale vous intéresse, si vous voulez nous rejoindre, 
n’hésitez pas à nous contacter : sur le blog « Pavilly demain » ou en appelant au : 06 09 66 34 52

DE VOS ÉLUS

Encore plus de 
services



Lors de la cérémonie des vœux 2013, où 
l’ensemble de notre groupe était présent, Monsieur 
le Maire a exprimé sa volonté de réaliser des 
travaux de réfection de voiries. Nous ne pouvons 
qu’approuver cette proposition. Nous l’invitons à 
reprendre la tribune du bulletin municipal d’Avril 
2008 qui annonçait la réfection complète de la rue 
Jean Dominique Ingres. Réfection que les riverains 
attendent avec impatience depuis près de 5 ans ! 

Il n’est jamais 
trop tard ...

Plusieurs épisodes 
neigeux ont perturbé 
notre commune ces 
dernières semaines. 
Les Services Techniques 
ont répondu présent 
pour traiter la majorité 
des voiries dans le 
cadre du plan neige 
mis en place il y a 
quelques années. Nous 

proposons d’actualiser ce plan neige en intégrant 
la lame de déneigement dont la commune a fait 
l’acquisition. Celle-ci permet de   traiter plus de 
voiries. De plus le traitement de déneigement 
des abords des écoles et des services publics doit 
rendre leurs accès plus praticables.

Plus de moyens, 
plus d’efficacité ...

En décembre 2012, Pavilly comptait 479 
demandeurs d’emploi. Lors de la cérémonie 
des vœux, nous apprenions que l’entreprise  
« gastronomie service » qui vient de s’installer sur 
la zone artisanale allait amener 59 emplois. Or il 
s’avère qu’il ne s’agit pas de créations d’emploi 
comme aurait pu le laisser croire le Maire, mais 
seulement de transfert du personnel de l’entreprise 
antérieurement située à Maromme. Il en sera 
de même pour l’entreprise « Biard et Noblesse » 
qui viendra s’installer sur cette zone encore peu 
développée qui attend son « Mutant ». Quid des 
emplois créés ou perdus sur cette zone !

L’emploi 
à Pavilly ...

Les locaux du 
Collège Val St Denis 
sont vides depuis 
son transfert sur les 
hauteurs de Pavilly 
en mars 2012. Depuis, 
les appartements de 
fonction sont en cours 

de rénovation en vue de leur location. Monsieur 
le Maire a annoncé sa volonté d’avoir la maîtrise 
foncière de ce site  en faisant l’acquisition de 
la maison jouxtant l’ancien collège. Après un 
éventuel reclassement en zone non inondable 
du site, Monsieur le Maire envisage de vendre 
l’ensemble à un promoteur immobilier. Quelles 
réflexions ont précédé cette décision ? Que peut-
on prétendre développer sur cette zone libérée ? 
Quels nouveaux services peut-on y accueillir ? 
Serons-nous mis devant le fait accompli ! Pourtant 
les réserves foncières s’épuisent dans notre 
commune. Une réflexion associant  l’opposition 
municipale mériterait d’être mise en œuvre pour 
élaborer un projet VAL ST DENIS ambitieux et 
consensuel. Au lieu de cela, la majorité municipale 
semble s’orienter vers la solution de facilité : se 
débarrasser de ce bâtiment ! Nous proposons 
qu’avant toute décision, un inventaire des besoins 
et des possibilités soit réalisé.

Un projet Val Saint 
Denis concerté ...

Chaque année, la ville de Pavilly organise une 
manifestation qui met les associations sportives 
pavillaises à l’honneur. Cette « soirée des sportifs  » 
récompense les athlètes qui ont marqué la saison 
ainsi que les bénévoles et dirigeants des associations  
des clubs sportifs pavillais. C’est un moment 
privilégié, d’échanges pour la ville de Pavilly qui met 
en avant ses différentes structures au service de nos 
citoyens. La reconnaissance des valeurs sportives 
individuelles et collectives se concrétise par des 
remises de trophées. Ces valeurs récompensées, 
sont le fruit d’un travail humain conséquent 
au sein de chaque club. C’est aussi l’occasion 
de rendre hommage au travail effectué par les 
nombreux bénévoles et adhérents qui se dépensent 
sans compter. Les associations sportives sont 
naturellement un lieu d’expression corporelle. Elles 
maintiennent un lien social, solidaire et constructif 
pour nos enfants en ces temps difficiles. Nous nous 
réjouissons de l’organisation de cette manifestation 
qui devra perdurer et s’étoffer à l’avenir. 

Coup de projecteur 
sur nos sportifs ...

La commune 
n’augmente pas ses 
taux d’imposition 
mais elle vote les 
augmentations de 
ces mêmes taux à 
la Com Com et dans 
les syndicats  ...

Fiscalités Locales ...

       En juillEt

Polémique sur le transport scolaire
Des pavillais laissent des commentaires sur le Blog pour que soit pris en compte le problème de transport 
scolaire au niveau de la commune pour les élèves les plus éloignés du collège.

        En SEPtEmbrE

Décharge à ciel ouvert                   
La zone située à gauche de l’entrée de la commune, route de Bouville, RD 22 ressemblait à une décharge 
à ciel ouvert. Notre article a fait en sorte que la Mairie a ramassé les ordures. Il est heureux que le jury de la 
troisième étoile des villes fleuries soit passé après notre intervention.

« pavillydemain.fr »

En tout cas, les Pavillais  
nous ont fait savoir  
que notre intervention  
avait été suivie d’effet ..

Retrouvez-nous  
régulièrement sur notre blog  

« pavillydemain.fr »

les brèves du blog





Cumul des augmentations des taxes d’habitation et 
foncière de 2009 à 2012 en %
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